
Le Point sur

une anthropologie historique du langage
Il faut, dès le départ, insister sur le fait que ces trois 
termes, qui constituent le sous-titre de Critique du 
rythme, sont solidaires, au sens où cette anthropolo-
gie du langage que construit Henri Meschonnic n’a de 
sens que si elle intègre l’histoire, l’historique, comme 
dimension fondamentale.

L’idée d’une anthropologie du langage, c’est l’idée 
que toute conception du langage est une conception 
de l’humain. L’homme dont le langage est analysé par 
la grammaire logique n’est pas, dans la conception 
qu’on peut avoir non seulement de sa parole mais 
aussi de ses idées, le « même » que l’homme dont le 
langage est analysé par la linguistique pragmatique : 
à l’image d’un homme logique se substitue l’image 
d’un homme social, d’un homme politique.

Dans le détail du regard qu’on pose sur le langage, 
quel est le statut d’une notion telle que le silence ? 
Une absence du langage, comme dans la philoso-
phie du langage ? Ou une catégorie du langage à 
part entière, comme en avaient eu l’intuition, bien 
avant les linguistiques conversationnelles, les mora-
listes avec leur théorie des silences éloquents, ou les 
poètes symbolistes dans la lignée de Mallarmé et de 
Maeterlinck dont les œuvres expérimentaient avec le 
silence une signifiance autre que celle du signe, autre 
que celle du mot ? Sur le plan politique, comme sur 
le plan éthique, que faire d’un énoncé logiquement 

contradictoire ? Que faire, par exemple, de cette 
description d’un oiseau de Braque par Saint-John 
Perse : « comme il passait, noir – c’est-à-dire blanc – 
sur le miroir d’une nuit d’automne1 » ? Mais surtout, 
que faire de son auteur ? Quelle place lui assigner 
dans la cité ? Dans quelle mesure – et à quel prix – 
Homère, mis au ban de la république, est-il encore 
un citoyen ?

Mais cette idée d’une anthropologie du langage 
ne suffit pas à dire quelque chose de vraiment spé-
cifique. De nombreuses disciplines relevant des 
sciences humaines et/ou sociales, c’est-à-dire plaçant 
l’humain au centre de leurs préoccupations, peuvent 
se retrouver sur l’idée que l’homme se définit par 
le langage, et souscrire sans difficulté à cette pro-
position du linguiste Émile Benveniste : « le langage 
enseigne la définition même de l’homme ».

L’introduction de la dimension de l’histoire dans 
cette anthropologie implique que la place du langage 
n’y est pas prédéterminée par une métaphysique 
considérant l’homme comme un animal qui possède 
le langage, et impliquant même qu’il l’ait reçu. L’idée 
d’une anthropologie historique du langage signifie 
la constante invention de l’homme dans son lan-
gage. De l’homme comme individu empirique, mais 
aussi, fondamentalement, de l’homme comme idée 
de l’homme.
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La notion de rythme, telle que  
l’a conceptualisée Henri Meschonnic,  
se présente comme une mise en crise 
radicale du principe qui préside  
à l’interprétation du monde dans  
les sociétés occidentales.

Vers le sujet du poème
Dès la constitution de son anthropologie historique 
du langage (Critique du rythme est paru en 1982), 
bien avant le « tournant éthique » qui allait succéder, 
dans les sciences sociales, au « tournant linguistique » 
des années structuralistes, Henri Meschonnic avait 
mis en avant une définition éthique du langage, quand 

régnaient les approches fonctionnalistes et communi-
cationnelles. En se démarquant des travaux centrés 
alors majoritairement sur le fonctionnement struc-
turel des langues, ou sur la représentation simpliste 
d’un échange d’informations entre des individus locu-
teurs, il relayait sur ce terrain la proposition d’Émile 
Benveniste « bien avant de servir à communiquer, le 
langage sert à vivre2 ».

Une telle position implique de regarder le langage 
en tant que pratique  collective, et non plus en tant 
qu’instrument, véhicule surdéterminé par les concep-
tions expressives du langage. Il n’y a pas de positivité, 
au sens positiviste du terme, du langage, lequel n’est 
pas les langues (le fait qu’on ne puisse les dissocier 
n’empêchant pas, évidemment, de les distinguer). 
Quand on considère le langage, on ne trouve que 
des locuteurs. Dire qu’avant d’être une réalité « lin-
guistique » le langage est une réalité éthique, c’est 
dire que dans le langage il n’y a que des discours, des 
manières de dire. Il n’y a que des sujets, individuels 
ou collectifs, individuels et collectifs.

C’est ce qui explique que, contrairement au rai-
sonnement sociologique qui fait du langage le reflet 
d’une donnée sociale préexistante, la société se tient 
dans le langage, qui la constitue et lui donne forme. 
Là encore, la démonstration de Benveniste, reprise 
par Henri Meschonnic, apparaît efficiente, qui rap-
porte la société aux relations interindividuelles qui 
se créent entre locuteurs par le fait même de parler. 
La collectivité est en effet impliquée par la capacité 
du langage d’instaurer une relation dialectique entre 
un je et un tu, deux instances de parole ayant la pro-
priété de permuter indéfiniment, non seulement entre 
deux individus, mais au sein de chaque locuteur. D’un 
point de vue anthropologique, la société dans sa glo-
balité – du fonctionnement dialogique à l’élaboration 

des lois qui structurent la cité – ne préexiste pas à sa 
fondation par l’instanciation d’un sujet dialogique et 
donc pluriel.

Cette position prend donc à contre-pied le point de 
vue sociologique, où le langage a le statut d’un objet 
considéré de l’extérieur, au même titre que n’importe 
quelle autre pratique sociale. Ce qui revient à ne pas 
tenir compte de la spécificité anthropologique du lan-
gage, c’est-à-dire de sa faculté de fonder une indivi-
duation subjective et sociale. Pour le dire autrement, 
le langage étant une pratique, l’observateur ne peut 
s’en extraire sans que son objet d’analyse cesse d’exis-
ter. L’observateur du langage est nécessairement dans 
l’objet qu’il observe, puisqu’il en constitue, collective-
ment, l’existence même. Cela explique que la société 
soit dans le langage et non l’inverse3, le langage ne 
pouvant être surdéterminé par ce qu’il constitue.

En face de l’épistémologie spécialisée des sciences 
humaines, lesquelles se donnent un même objet 
d’étude – anthropos – mais chacune produisant son 
propre modèle du sujet, le seul sujet transversal est 
le sujet du discours, avec sa force éthique et cri-
tique quand il devient le « sujet du poème », instance 
qu’Henri Meschonnic définit comme un processus 
de transformation réciproque entre une forme de vie 
et une forme de langage, entre une manière de vivre 
et une manière de dire.

Le rythme
Critique du rythme est le titre général de l’ouvrage 
qui construit une anthropologie historique du lan-
gage. Le fait qu’une notion, le rythme, relevant 
ordinairement de la poétique, voire de l’esthétique, 
puisse constituer le socle conceptuel d’une anthro-
pologie a pu surprendre. En réalité, l’ouvrage mettait 
le rythme à sa juste place, qui n’était plus alors celle 
d’une notion technique, traditionnellement définie, 
depuis Platon, comme le retour à période régulière 
d’un même élément, mais le terme fondateur d’une 
épistémologie critique reposant sur la conception 
présocratique du rythme telle qu’Émile Benveniste 
l’avait exposée : configurations particulières du mou-
vant, manières de fluer.

La notion de rythme, telle que l’a conceptualisée 
Henri Meschonnic, se présente comme une mise en 
crise radicale du principe qui préside à l’interpré-
tation du monde dans les sociétés occidentales : le 
signe et sa composante linguistique, le sens. Cette 
critique s’est constituée en même temps que l’élabo-
ration du concept de poème, qui désigne alors bien 
autre chose que l’objet formel à finalité esthétique 
des histoires littéraires. Le poème représente ici l’état 
du langage dans son efficience éthique maximale, ce 
moment où le langage est à la fois sa propre histo-
ricité, sa propre invention, et celle d’un sujet qui se 
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À partir d’un travail de théorisation  
de la notion de rythme, on n’aboutit  
pas à une théorie du rythme, résumée 
dans un concept de rythme, mais à une 
théorie du sujet et de la société.

constitue en s’énonçant. En cela, il mobilise, dans la 
pratique des langues, l’entier du langage (non seule-
ment le lexique ou la structure logique des phrases, 
qui sont des catégories discontinues, mais aussi les 
chaînes prosodiques et l’organisation accentuelle, 
constitutives du continu de tout discours), sans se 
contraindre à ordonner des signes selon une syntaxe 
prédéterminée.

La conséquence, c’est que le poème comme 
concept implique une méfiance envers les mots ; dans 
le cas contraire, toute la poésie moderne basculerait 
dans le n’importe quoi et le délire. La signifiance 
du rythme traverse les signes, qui ne sont plus alors 
ni l’origine ni la finalité de la signification, mais les 
divers moments de son devenir.

Il faut rappeler que la conceptualisation du rythme 
n’est pas, dans les années 1980, un phénomène inédit. 
Elle était déjà au centre du travail des linguistes de 
la phonétique expérimentale et des poètes du vers 
libre à la fin du xixe siècle, lesquels, loin de perpétuer 
la conception platonicienne de la répétition, l’asso-
ciaient déjà à une pensée de l’individuation en éta-
blissant que chaque sujet s’énonce selon son propre 
rythme. Mais ce travail sera oublié par le structu-
ralisme pour cause de subjectivisme (la conception 
du sujet étant, chez ces linguistes, de nature psycho-
logique) et de collusion avec une métaphysique du 
temps héritée de Bergson et de sa conception de la 
durée, à un moment décrété comme l’« époque de 
l’espace4 » génératrice d’une épistémologie générale 
du discontinu.

Si le rythme est une organisation du sens et du 
sujet dans le discours, il n’est plus un niveau dans le 
langage (le supra-segmental des linguistes). En tant 
que catégorie éthique, il s’identifie, au contraire, tota-
lement au langage lui-même (il n’y a pas de langage 
qui ne soit pas le langage d’un sujet). La conséquence, 
c’est qu’à partir d’un travail de théorisation de la 

notion de rythme, on n’aboutit pas à une théorie du 
rythme, résumée dans un concept de rythme, mais à 
une théorie du sujet et de la société.

L’étymologie du rythme  
et le monde contemporain
Je voudrais pour terminer évoquer la situation 
actuelle de la notion de rythme en la comparant au 
statut qu’elle a dans le travail d’Henri Meschonnic.

On peut dire, sans exagérer la réalité, que le rythme, 
actuellement, se porte bien (et Henri Meschonnic n’y 
est sans doute pas pour rien). Des journées d’étude, 
des colloques, des ouvrages sont consacrés à cette 
notion. Un site lui est dédié5. Mais ce constat d’une 

Il ressort de la définition du rythme comme 
continu trois conséquences pour une 

anthropologie historique du langage.
La première est la transformation de la 

notion d’oralité. Dans la régie du signe, la 
division même du signe en un signifiant et un 
signifié, du son et du sens, ne laisse place 
qu’à la dualité de l’oral (au sens courant 
d’oralisation, lié à l’étymologie du mot, de os, 
oris, en latin, la bouche) et de l’écrit. Aucun 
troisième terme n’est possible. L’oral, depuis 
Platon, est la voix vivante, l’élément 
phonique et auditif du parlé ; l’écrit n’en est 
que la transcription graphique. Un discours 
est soit oral, soit écrit. Cette dualité est le 
cadre des pédagogues, et celui des ethnolo-
gues, qui parlent ainsi de civilisations orales, 
au sens où elles ignorent l’écriture. Mais si le 
rythme est l’organisation du mouvement 
d’un discours par un sujet, avec son 
accompagnement prosodique, sa signifiance, 
on peut distinguer trois termes et non plus 
deux : l’écrit, le parlé, et un troisième mode, 

que le dualisme du signe masquait : on peut 
appeler oral le mode de signifier caractérisé 
par un primat du rythme et de la prosodie 
dans le mouvement du sens. Pourquoi oral ? 
Mais parce que, pour raisonner comme 
Bergson dans le passage cité précédemment, 
avec l’oralité, c’est exactement du rythme au 
sens nouveau d’organisation du mouvement 
d’une parole dans le langage qu’il s’agit.

En ce sens, le paradoxe de la littérature, 
dans l’infinité de ses réalisations, c’est d’être 
le lieu même où s’accomplit au maximum 
cette oralité. La littérature est l’oralité 
maximale.

Cette distinction permet de ne plus 
confondre l’oral, au sens d’une maximisation 
du rythme dans le mode de signifier d’un 
discours, avec le parlé, particulièrement avec 
l’imitation du parlé. Chez Céline, par 
exemple, il y a du faux parlé.

L’oral, ainsi nouvellement défini, peut 
advenir autant dans le parlé que dans l’écrit. 
Cette notion ne fait que permettre de penser 

l’évidence, que Rabelais, Joyce, Stramm ont 
une écriture orale. Que chaque écrivain, 
ayant son rythme, a son oralité.

L’oralité est alors le mode de signifier où 
le sujet rythme, c’est-à-dire subjective au 
maximum sa parole. Le rythme et la 
prosodie y font ce que la physique et la 
gestuelle du parlé font dans la parole parlée. 
Ils sont ce que le langage écrit peut porter du 
corps, de corporalisation, dans son organisa-
tion écrite.

Des langues et des cultures diverses 
peuvent diversement réaliser cette oralité, 
qui peut ainsi permettre à l’ethnologie de 
mieux entendre des spécificités elles-mêmes 
porteuses de poétiques, au lieu du binaire 
simplisme qui oppose civilisations écrites et 
civilisations orales, en leur faisant à chacune 
une injustice différente.

Gérard Dessons et Henri Meschonnic, 
Traité du rythme. Des vers et des proses, 
Paris, Dunod, 1998, p. 45-46.

extrait : L’écrit, Le ParLé, L’oraL et La Littérature
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actualité du rythme va de pair avec celui d’un statut 
très différent de celui que la notion a dans la théorie 
d’Henri Meschonnic. De concept de poétique, fait 
pour penser le singulier et le spécifique, il est (re)
devenu un universel. On cherche « une définition du 
concept de rythme6 » en général, sous prétexte que 
dans le monde il y a une « présence du rythme7 », 
que le rythme est « partout » (ibid.). On convoque 
des artistes, des linguistes, des philologues, des phy-
siciens, des biologistes, et on leur pose cette ques-
tion : « Où s’origine le rythme ? Quelle est sa nature ? » 
(p. 9). Pour rechercher cette « nature » du rythme, on 
se propose, en bonne méthode positive, de réaliser 
« l’inventaire des faits rythmiques » (ibid.), sans voir 
que pour faire ce recensement, il faut déjà savoir 
comment identifier un fait rythmique, donc avoir une 
conception a priori du rythme.

D’autre part, et la chose est, entre autres causes, 
à mettre au crédit des travaux d’Henri Meschonnic 
reprenant le travail d’Émile Benveniste, la dimen-
sion historique de la notion de rythme, c’est-à-dire le 
caractère nécessairement provisoire de la conception 
qu’on en a, s’est imposée contre l’essentialisation pla-
tonicienne du rythme-répétition. Simplement, alors 
qu’Henri Meschonnic avait choisi de travailler à par-
tir d’une conception du rythme, celle, présocratique, 

du rythme comme « organisation du mouvant », on 
assiste à une promotion de l’étymon du mot rythme – 
rhein, couler8 –, ce choix se faisant en quelque sorte 
« antérieurement » aux conceptions présocratique 
(mouvante) et platonicienne (répétitive) du rythme.

La notion de rythme ainsi rapportée à son étymon, 
« convient, comme le précise Benveniste, au pattern 
d’un élément fluide9 » et se trouve dans la situation 
de jouer un rôle de premier plan dans « une représen-
tation de l’univers où les configurations particulières 
du mouvant se définissent comme des “fluements” » 
(ibid.). L’étymologisme comme théorisation du 
rythme, avec une possible valeur originiste, corres-
pond à l’air du temps et à la promotion du fluide et 
du liquide comme catégories signifiantes dans l’inter-
prétation du monde contemporain10. Le sociologue 
Zygmunt Bauman, dans ses livres successifs – Liquid 
modernity11 (2000) ; Liquid Love12 (2003) ; Liquid 
Life13 (2005) ;  Liquid Times14 (2007) – a enfoncé le 
clou d’un changement de modalité du monde : « La 
modernité est en train de passer d’une phase ‘“solide” 
à une phase “liquide”15 », générant « un authentique 
perpetuum mobile16 » dans lequel est prise la société, 
mais également la vie elle-même. Plus récemment, le 
biologiste Joël de Rosnay publiait un ouvrage de vul-
garisation intitulé Surfer la vie. Comment sur-vivre 
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dans la société fluide17. L’ouvrage répète en boucle 
cette nouvelle doxa : « Surfer la vie c’est comprendre 
que notre société devient fluide, fondée sur des rap-
ports de flux plutôt que sur des rapports de force18 », 
avec cette vision globalisante : « La vie est un flux, et 
le flux, c’est la vie » (ibid.). On se trouve ainsi devant 
la situation particulière d’une société qui, en s’auto-
définissant comme une interaction de flux, légitime 
par anticipation la capacité du concept de rythme à 
analyser la réalité de cette même société.

On voit que la vertu heuristique et critique que la 
conception du rythme avait dans le travail d’Henri 
Meschonnic s’est quelque peu émoussée, puisque le 
rythme, ainsi vérifié par l’objet de son analyse préala-
blement fluidifié, se retrouve dans la situation de par-
tenaire dans la constitution d’une doxa du présent. ■
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